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Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article L.5216-5 alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du 26 septembre 2016 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 
2016-2021, 
 
Vu la délibération du 17 octobre 2016 approuvant les modalités de gestion du Programme d’Appui 
Communautaire au Territoire (PACT) 2016-2018, 
 
Vu la délibération du 3 novembre 2020 de la commune de Le Bourdet sollicitant le PACT 2018-2020 
pour la sécurisation des toitures de l’école et de l’église. 
 
 
La commune de Le Bourdet a sollicité la Communauté d’Agglomération du Niortais pour un soutien à 
l’investissement de 8 094,50 euros au titre du PACT 2018-2020 pour la sécurisation des toitures de 
l’école et de l’église.  
 
Le coût total prévisionnel retenu des travaux s’élève à 18 325 euros Hors Taxe comprenant un 
autofinancement communal de 10 230.50 euros.  
 
D’une part, les chéneaux de la toiture de l’école maternelle sont en très mauvais état et des fuites sont 
constatées à l’intérieur du bâtiment. Ces chéneaux doivent donc être changés pour la sécurité des 
usagers ainsi que du bâtiment lui-même.  
 
D’autre part, la toiture de l’église se situe dans la cour de l’école et les tuiles glissent et menacent la 
sécurité des enfants.  
 
Les travaux consistent au changement complet des chéneaux de la toiture de l’école et au changement 
du bac acier.  
 
La toiture de la sacristie fera l’objet d’un réaménagement et en sous-face, d’un changement total des 
carreaux de plâtre très endommagés.  
 



Ce projet répond, au sens de l’article 2 du règlement du PACT 2018-2020 aux enjeux d’efficacité 
énergétique et de mise aux normes des équipements et aux enjeux d’un territoire en mutation. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Attribue une subvention de 8 094,50 € au titre du PACT 2018-2020 à la Commune de Le 
Bourdet,  
 

− Autorise le Président à signer la convention de financement prévue à l’article 5 du règlement 
du PACT. 
 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
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Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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